
Juin 2017 

Les infos du mois Paroisse 
Saint Melaine 
En val de Jouanne 

Edito 

Esprit de Pentecôte !  
Un prêtre avait été nommé dans une paroisse en difficulté. 
Trois ans plus tard, son évêque  visite la paroisse et constate 
avec plaisir qu’elle a été complètement renouvelée. 
Désireux de montrer sa sa!sfac!on tout en préservant 
l’humilité de son prêtre, il lui dit : « Quel magnifique travail 
l’Esprit Saint a fait dans ce*e paroisse !   
-Oui Monseigneur, répond le prêtre, mais j’aurais bien voulu 
que vous voyiez l’état de la paroisse lorsque l’Esprit Saint 
était seul à s’en occuper ! » 
 

Ce*e pe!te histoire peut nous aider à comprendre le rôle de 
l’Esprit Saint dans notre vie : il ne prend pas notre place mais 
il nous donne de la prendre pleinement. Il est là, mais Il ne 
fait pas sans nous. L’Esprit Saint, c’est la force promise par le 
Seigneur aux apôtres et qu’ils reçoivent à la Pentecôte. 
Aujourd’hui encore,  l’Esprit fait de nous des disciples et  des 
disciples -missionnaires.  
 

Alors laissons-nous remplir par cet Esprit qui veut faire des 
merveilles dans notre vie, de notre vie. Ces merveilles, saint 
Paul les appelle des « fruits » : « Mais voici le fruit de 
l’Esprit : amour, joie, paix, pa!ence, bonté, bienveillance, 
fidélité, douceur et maîtrise de soi. »  (Galates 5, 22-23).  
 

Belle et sainte fête de la Pentecôte 
Père Franck 

 

Argentré     Bonchamp     l a Chapelle Anthenaise     Louverné     Louvigné      Soulgé/Ouette 

Calendrier paroissial 
 
 

06/06 : Atelier « CHANT » à 20h15 à 

Louverné 

07/06 : Equipe pastorale 

08/06 : Messe à 8h30 à Bonchamp suivie de la rencontre 

des équipes d’accompagnement des familles en 

deuil, Maison paroissiale 

08/06 : Réunion bilan avec les catéchistes, 18h30, 

Maison paroissiale de Bonchamp 

10/06 : Mission paroissiale à Bonchamp —messe à 8h30, 

adora1on et visites jusqu’à 12h 

 Rencontre des servants d’autel à 15 h 

12/06 : Fraternité paroissiale de 19h30 à 22h, Maison 

paroissiale de Bonchamp 

17/06 : Rencontre des confirmands avec notre évêque, 

Mgr Scherrer, 16h, salle paroissiale d’Argentré  

18/06 : Confirma1on et Profession de Foi, à 10h30, à 

Argentré 

21/06 : Equipe pastorale 

24/06 : Lancement catéchuménat des enfants, 14h30 à 

Bonchamp 

30/06 : Réunion de prépara1on au baptême, à 20h30, 

salle St Pierre - Louverné 

01/07 : Réunion avec les futurs confirmands, 16 h, 

Maison paroissiale de Bonchamp 

Rando paroissiale - Dimanche 2 juillet 

Chapelle Saint Michel du Montaigu� 
E� f���	
�… � s�l�…P��nt� Enf�nt� ���e� 
Gr�n� p��nt� E� f�i�, !’es� p#�$ t#u� !  

Programme 
 

9h Départ (organisation covoiturage) 
 parking des Angenoises -  Bonchamp 
 

10h   Café Abri pique-nique au pied du Montaigu (Hambers) 
 

11h Messe  Chapelle du Montaigu  
 

12h30 Pique-nique 
 

14h Départ Rando (7 kms à plat)   

16h Goûter  (Abri pique-nique) 
 

17h Retour 
 

Possibilité de participer à tout ou partie de la journée 
 

Inscription en ligne sur le site de la paroisse : 

http://www.paroisse-saint-melaine53.fr/ 

 

Contact Infos : 07 68 09 14 08 

WELCOME, Père ARUN 
 
Un nouveau visage 
sacerdotal dans la 
paroisse !  
Le père Arun JOHN est 
arrivé le 11 mai en France. 
Appelé par notre évêque pour venir servir 
dans le diocèse de Laval, il habite avec le 
père Franck au presbytère à Bonchamp. Il 
est originaire du même diocèse que le père 
Thomas, dans l’Etat du Kerala, en Inde. Sa 
première mission est bien sûr d’apprendre 
le français ! Il suivra des cours à l’Institut 
Catholique de Paris, en étant logé chez les 
Missions étrangères de Paris. Il commence 
le 6 juin et poursuivra une bonne partie de 
l’été.  
Nous lui souhaitons la bienvenue et 
l’accompagnons de nos fraternelles 
prières !  



     
Maison paroissiale 

 
6 rue de l’Abbé Angot 

53950 Louverné   
� 02 43 01 10 01 

 

Claire LE BLAY   
stmelaine@wanadoo.fr   

    
 
 

Presbytère 
 

26, rue du Maine  
53960 Bonchamp 

� 02 43 37 12 24  
——— 

Père Franck VIEL                                     
franck.viel@wanadoo.fr       

——— 
Père THOMAS 

roymanianchira@gmail.com 
� : 07 83 31 27 48 

—- 
Père Arun Jhon 

M e s s e s  d a n s  l a  p a r o i s s e  
Tous les samedis soir à Bonchamp (18h30) 
1er et 3ème dimanches du mois à Argentré (10h30) 
2ème et 4ème dimanches du mois à Louverné (10h30) 
 

Messes en semaine et adorations eucharistiques 
 

Mercredi 18h30 messe à Louverné suivie de l’adoration 
 eucharistique 
 

Jeudi         8h30 messe à Bonchamp précédée de 
l’adoration eucharistique à partir de 7h30 

 

Vendredi   18h30 messe à Argentré suivie de l’adoration 
eucharistique 

Confessions pendant les temps d’adora�on 

♦ 18/06 : Messe de confirma1on et profession de 
Foi avec Mgr Scherrer, évêque de Laval 

♦ 23/06 : messe à Nuillé/Oue<e à 18h30  
(Pas de messe à Argentré ce jour-là) 
 

♦ Pas de messe le 2 juillet à Argentré 

• Les 1er et 3ème mardis du mois : Soulgé/Ouette (18h30  
messe suivie de l’adoration) 

• Les 2ème et 4ème mardis du mois : Louvigné (18h30  
messe suivie de l’adoration) 

• Le 5ème mardi du mois : La Chapelle Anthenaise (18h30 

messe suivie de l’adoration) 

 

Carnet paroissial 
 

Ils rejoindront la famille des chrétiens par le baptême  
 

• Le 3 juin à Bonchamp : Julia CHAUVET et Shanna 
CHURIN  

• Le 11 juin à Louverné : Malo QUINTON et Nino SAUCET 
• Le 17 juin à Bonchamp : Martin et Mathis POMMIER, 

Clara GUEDON 
• Le 25 juin à Louverné : Valentin GAUTIER 
• Le 1er juillet à Bonchamp : Elaïss ROSSIGNOL 
 
 

Ils s’uniront par les liens du mariage à Bonchamp 
∗ Le 3 juin à La Chapelle Anthenaise : Bertrand 

JODELAIS et Elodie BRUNEAU 
∗ Le 3 juin à Argentré : Valentin HOUDOYER et 

Mélanie POTEL 
∗ Le 10 juin à Argentré : Ludovis LE GOURRIERE et 

Aline CORBEAU 
∗ Le 17 juin à Louverné : Hervé BAZIN et Mélanie 

LAIGRE 
∗ Le 24 juin à Louverné : Simon PARME et Cindy 

BOSS 
∗ Le 24 juin à La Chapelle Anthenaise : Maxime 

CHEVREUIL et Emilie BEGOC 
 
 

Ils nous ont quittés pour rejoindre le Père  
 

♦ Jeanine POISSON 26/04/17 Louverné 
♦ Gérard ANDRE  12/05/17 Bonchamp 
♦ Jane LEBALLEUR 19/05/17 Bonchamp 
♦ Albert MOREAU 24/05/17 Argentré 
♦ Michel THEZE  24/05/17 Bonchamp 
♦ Piotr SZLAGA  27/05/17 Louverné 
♦ Florence LE FLOCH 01/06/17 Soulgé/Ouette 

Retrouvez toute l’actualité de la paroisse 
sur le nouveau site paroissial 

 
 

www.paroisse-saint-melaine53.fr 

            Infos du diocèse 

« Bâ!r sur le roc…k »  

 le 10 juin à Laval.  
Ce fes1val d'inspira1on 
chré1enne de musiques 
actuelles et d'art contemporain, 
revient pour une nouvelle 
édi1on, avec toujours ce<e 
même volonté que l'art et la 
spiritualité se rencontrent et se 
mêlent en toute liberté.  

Fêtes et kermesses 

♦ Ecole  Ste Marie à Louverné : dimanche  
11 juin  (La veille : temps de prière à 18h 
à l’école) 

♦ Ecole St Cyr Ste Julitte à Argentré :  
dimanche 18 juin 

♦ Ecole Nazareth à Bonchamp  :  dimanche 
25 juin  (La veille messe à 18h30 suivi du 
verre de l’amitié offert par l’APEL) 

♦ Ecole Collège Anne de Guigné  à 
Argentré : samedi 24 juin 

Centenaire de la mort de l’Abbé Angot 
 

La Mayenne célèbre cette année le centenaire 

de la mort du prêtre le plus connu du 

département : l'Abbé Angot. Son Dictionnaire 

de la Mayenne est toujours la référence des 

chercheurs spécialistes et amoureux du patrimoine 

mayennais.   

Exposition 

 "Cent ans après... l'homme du dictionnaire",  
conçue par Gaston Chérel, et Nicole Villeroux, historiens de la 

Mayenne.  

Du 10 juin au 28 octobre à la Maison Cardinal-Billé à 

Laval. Ouverte du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 

13h30 à 18h. 



Charges 
 

 paroissiales 2016:  
 

57 219.80 € 

Produits  
 

paroissiaux 2016: 
 

 70 167.65 € 

COMPTE DE RESULTAT DE LA PAROISSE EN 2016 

Excédents 2016 : 
 

 + 12 947,85 € 

Constats 
 

♦ Les dépenses ont été maîtrisées 

en 2016 dans la con1nuité de 

celles de 2015. 

♦ Les dépenses liées au logement 

restent une composante élevée 

du budget. Cela devra être pris 

en compte lors de la réflexion 

sur le pôle paroissial. 

♦ Les dons de fin d’année doivent 

être pérennisés  afin d’assurer 

un équilibre financier durable. 

♦ Ces dons ne se font pas au 

détriment du Denier de l’Eglise. 

♦ Le denier de l’Eglise est en 

baisse comme au niveau du 

diocèse. 

PRODUITS 

CHARGES 



Un cadeau de Noël pour la paroisse : 
une réussite ! 

 
Le montant des dons récoltés lors de 
l’opération « Cadeau de Noël » à la paroisse 
s’est élevé à 9 135 €. 
 
 

Merci aux généreux donateurs ! 

FAITES LE CALCUL 
Dons défiscalisés  

 

Les foyers assujeHs à l’impôt sur le revenu 
bénéficient de la déduc1on fiscale de 66% 
de leur don au 1tre de cet impôt 

 

Pour un don de 100 €,  
cela revient à un don de 34 € 

 
 

Possibilité de faire un don en ligne par 
l’intermédiaire du site diocésain (site sécurisé) :  

 http://www.diocese-laval.fr 

Le Denier de l’Église 
 

Chaque année, les diocèses font un 
appel pour recueillir le "Denier de 
l'Église" . Les sommes recueillies 
servent essen1ellement au traitement 
des prêtres et à celui des animateurs laïcs en pastorale. 
Un 1ers est reversé à la paroisse. 

Offrir une messe : un acte d’amour 
 
Le prêtre peut, à la demande des fidèles, 
ajouter une inten1on par1culière lors de la 
célébra1on d’une messe : prier pour un 
défunt ou une famille, un malade, une inten!on par!culière.... 
 
Ce<e offrande n'est pas le paiement d'une célébra1on car une 
messe n'a pas de prix. Il s'agit d'un acte de partage qui vous 
permet de contribuer aux besoins de l'Eglise et des prêtres. 
 

La somme demandée est de 17 € par messe. 

 

Les quêtes 
 

La quête recueille l'offrande des participants 
lors d’une célébration; Elle est généralement 

affectée aux ressources de la paroisse ou dans un esprit de 

partage, à des causes spécifiques (missions, vocations, Secours 
Catholique, CCFD…) 

Participez au financement de votre paroisse… Comment ? 
 

Vous venez à l’église … 
Vous le savez bien : tout cela a un coût… 
 

Ces frais de fonctionnement sont financés seulement par les paroissiens. L’Eglise ne reçoit aucune subvention de l’état et 
a besoin de ses donateurs pour assurer célébrations et sacrements, catéchisme, accueil, présence fraternelle auprès des 
plus fragiles… 

Notons toutefois que les communes de la paroisse assurent l’entretien des églises et mettent à  notre disposition des 
salles communales gracieusement. 

 Qu’elles en soient vivement remerciées ! 
Le Conseil Economique Paroissial 

Baptême, mariage, funérailles  
 

l’Eglise souhaite que les catholiques participent aux dépenses 
engagées lors des célébrations qui jalonnent les grandes étapes 
de la vie, . Les célébrations n’ont pas de prix mais elles ont un 
coût. Il s’agit, à travers cette offrande de participer 
généreusement à la vie de la paroisse.  

Les responsables de l’Eglise du diocèse 
de Laval ont fixé les sommes suivantes : 

♦ Mariage : entre 200 et 400 € 
♦ Baptême : Entre 60 et 200 € 
♦ Funérailles : 170 € 

AVEZ-VOUS PENSE AU PRELEVEMENT 
AUTOMATIQUE ? 

 

♦ PLUS SÛR pour ne pas 
oublier de donner. 

♦ PLUS PRATIQUE, pour 
répartir votre soutien sur toute 
l’année 

♦ PLUS EFFICACE pour aider votre Eglise 
grâce à une gestion de trésorerie plus 
facilitée. 

 

∗ Vous pouvez modifier ou suspendre votre 
prélèvement à tout moment, sur simple 
demande. 

Legs 

Il s'agit de sommes remises à l'Église  par 
testament au moment d’un décès (legs). 
 

Comment faire un legs à l’Eglise ? 
Il faut rédiger un testament et léguer à « 
l’Association Diocésaine » du diocèse de Laval.  
Le legs à l’Eglise est exonéré de tout droit de 
succession. 

En 2016, la paroisse a bénéficié d’un legs de 1 500  


